
1

AIN

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS

N°01-2018-079

PUBLIÉ LE 22 JUIN 2018



Sommaire

01_Pref_Préfecture de l’Ain
01-2018-06-13-005 - Annexe Liste Communes Rurales (8 pages) Page 3

01-2018-06-15-006 - Arrêté de maitre restaurateur à M. Bernard PAULME à St Benoit (2

pages) Page 12

01-2018-06-13-006 - Arrêté fixant la liste des communes rurales (1 page) Page 15

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes
01-2018-02-09-002 - 2018_02_09 Arrêté autorisant le syndicat mixte du centre nautique

Bugey Côtière à utiliser l'eau d'un forage pour alimenter les bassins du centre nautique

Bugey Côtière d'Ambérieu en Bugey. (2 pages) Page 17

01-2018-05-29-002 - AP EIRAD 29 05 2018 . Arrêté autorisant les agents chargés de la

lutte contre les moustiques à pénétrer dans les propriétés publiques et privées . (2 pages) Page 20

01-2018-06-11-002 - Arrêté n° 2018-2019 portant cessation d'activité de l'entreprise de

transports sanitaires dans l'AIN - SARL ADONIS AMBULANCES VSL (2 pages) Page 23

01-2018-06-11-001 - Arrêté n° 2018-2020 portant agrément pour effectuer des transports

sanitaires terrestres pour la SAS BOUHASSOUN-ADONIS  AMBULANCE à ARS sur

FORMANS dans l'AIN (2 pages) Page 26

2



01_Pref_Préfecture de l’Ain

01-2018-06-13-005

Annexe Liste Communes Rurales

01_Pref_Préfecture de l’Ain - 01-2018-06-13-005 - Annexe Liste Communes Rurales 3



01_Pref_Préfecture de l’Ain - 01-2018-06-13-005 - Annexe Liste Communes Rurales 4



01_Pref_Préfecture de l’Ain - 01-2018-06-13-005 - Annexe Liste Communes Rurales 5



01_Pref_Préfecture de l’Ain - 01-2018-06-13-005 - Annexe Liste Communes Rurales 6



01_Pref_Préfecture de l’Ain - 01-2018-06-13-005 - Annexe Liste Communes Rurales 7



01_Pref_Préfecture de l’Ain - 01-2018-06-13-005 - Annexe Liste Communes Rurales 8



01_Pref_Préfecture de l’Ain - 01-2018-06-13-005 - Annexe Liste Communes Rurales 9



01_Pref_Préfecture de l’Ain - 01-2018-06-13-005 - Annexe Liste Communes Rurales 10



01_Pref_Préfecture de l’Ain - 01-2018-06-13-005 - Annexe Liste Communes Rurales 11



01_Pref_Préfecture de l’Ain

01-2018-06-15-006

Arrêté de maitre restaurateur à M. Bernard PAULME à St

Benoit

01_Pref_Préfecture de l’Ain - 01-2018-06-15-006 - Arrêté de maitre restaurateur à M. Bernard PAULME à St Benoit 12



PRÉFET DE L'AIN

Gex, le 15 juin 2018

A R R E T E  P R E FE C T O R A L

portant renouvellement  du titre de maître-restaurateur à M. Bernard PAULME gérant de la
SARL « La cascade » exploitant le restaurant « La cascade » à Saint Benoit

Le préfet de l’Ain,

VU l'article L 121-82-2 du code de la consommation ; 

VU le décret n° 2007-1359 du 14 septembre 2007 relatif au titre de maître-restaurateur, modifié
par le décret n° 2015-348 du 26 mars 2015 ;

VU l'arrêté ministériel du 14 septembre 2007 relatif à l'attribution du titre de maître-restaurateur ; 

VU l'arrêté  ministériel  du 14 septembre 2007 relatif  au cahier  des  charges du titre  de maître
restaurateur ;

VU  l'arrêté  ministériel  du  14  septembre  2007  relatif  aux  conditions  de  justifications  des
compétences requises pour bénéficier du titre de maître-restaurateur ;

VU l'arrêté ministériel  du 17 janvier  2008 fixant  la liste  des organismes certificateurs  aptes à
réaliser l'audit externe relatif à la délivrance du titre de maître-restaurateur ;

   VU l'arrêté préfectoral du 06 avril 2018 portant délégation de signature à Monsieur Benoït HUBER,
Sous-préfet de Gex et de Nantua ;

VU l’arrêté préfectoral du 11 juillet 2014 délivrant le titre de maître restaurateur à M. Bernard
Paulme, gérant de la SARL « La Cascade »,  exploitant le restaurant  « La Cascade » situé à Saint
Benoit  pour une durée de quatre ans ;

VU le dossier de candidature, présenté le 1er juin 2018, par M. Bernard Paulme, gérant de la SARL
« La Cascade »  situé à Saint Benoit sollicitant le renouvellement de son titre de maître-restaurateur  ;

VU le rapport d'audit établi par l'organisme certificateur CERTIPAQ, le 22 mai 2018 ;

VU l'extrait K bis du registre du commerce du 29 mai 2018 ; 

Considérant que M. Bernard Paulme remplit les conditions prévues pour le renouvellement de son
titre de maître-restaurateur ;

Sur proposition du sous-préfet de Gex,

26, rue Charles Harent  – BP 409 – 01174 GEX CEDEX 
sp-gex@ain.gouv.fr

Sous-Préfecture de Gex
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ARRETE

Article 1  er   : 

Le titre de maître-restaurateur attribué à M. Bernard Paulme, gérant de la SARL « La Cascade »,
exploitant le restaurant « La Cascade » situé à Saint Benoit  est renouvelé.

Article 2 :

Le titre de maître-restaurateur est renouvelé pour une durée de quatre ans à compter de la date du
présent arrêté

Article 3 :

Le présent arrêté peut être contesté par recours contentieux devant le tribunal administratif dans
les deux mois de sa publication.

Article 4 :

Le sous-préfet de Gex et de Nantua est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
Recueil  des actes administratifs  de la Préfecture, notifié à  M. Bernard Paulme  et dont  copie sera
transmise aux :

- maire de Saint Benoit,
- directeur départemental des finances publiques,
- directeur départemental de la protection des populations
- ministre de l’Economie – 139, rue de Bercy – 75012 PARIS

Le Préfet de l’Ain,
Pour le Préfet et par délégation,

Le Sous-Préfet de Gex et de Nantua,

Benoît HUBER

2
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PREFET DE L’AIN  
 
AGENCE REGIONALE DE SANTE AUVERGNE-RHONE-ALPES  
DELEGATION DEPARTEMENTALE DE L ’A IN 
Service Environnement-Santé 
9 rue de la Grenouillère – CS 80409 
01012 Bourg-en-Bresse cedex 
 
 
 

  

A  R  R  Ê  T  É 
______ 

 
Autorisant le syndicat mixte du centre nautique Bug ey Côtière 

à utiliser l'eau d'un forage pour alimenter les bas sins 
du centre nautique Bugey Côtière d'Ambérieu en Buge y 

_____ 
 

Le préfet de l'Ain, 
 
 
VU le code de la santé publique et notamment les articles L.1332-1 à L.1332-9 et les articles D.1332-1 à 
D.1332-13 ; 
 

VU l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2017 imposant des prescriptions particulières applicables aux travaux 
du forage pour l'alimentation en eau des bassins de la piscine sur la commune d'Ambérieu-en-Bugey, réalisés 
par le syndicat mixte du centre nautique Bugey Côtière ; 

 
VU la demande du syndicat mixte du centre nautique Bugey Côtière en date du 2 mai 2017 ; 
 
VU les pièces du dossier jointes à ladite demande ; 
 
VU l'avis de Mme Gallino, hydrogéologue agréée en matière d'hygiène publique, en date du 30 octobre 2017 ; 
 
VU le rapport du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes en date du 19 
janvier 2018 ; 
 
VU le projet d'arrêté adressé au syndicat mixte du centre nautique Bugey Côtière le 10 janvier 2018 et sa 
réponse en date du 17 janvier 2018 ; 
 
VU l'avis du conseil départemental de l’environnement, des risques sanitaires et technologiques lors de la 
séance du 8 février 2018 ; 
 
CONSIDERANT que l'alimentation en eau des bassins d'une piscine par une autre origine que le réseau de 
distribution publique doit faire l'objet d'une autorisation préfectorale ; 
 

CONSIDERANT que l'eau du forage respecte les limites de qualité pour une eau brute utilisée pour la 
production d'eau destinée à la consommation humaine ; 

 

CONSIDERANT la protection géologique de l'aquifère capté et l'environnement du forage ; 
 

CONSIDERANT le traitement de l'eau des bassins assurant une eau filtrée, désinfectée et désinfectante; 
 
SUR proposition de Monsieur le secrétaire général de la Préfecture de l’Ain ; 
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A R R Ê T E 

 
 
ARTICLE 1 :  Le syndicat mixte du centre nautique Bugey Côtière est autorisé à utiliser l'eau du forage  situé sur 
la parcelle AN 42, sur la commune d'Ambérieu en Bugey, pour alimenter les bassins du centre nautique Bugey 
Côtière. Cette autorisation concerne uniquement les bassins dont les eaux sont filtrées, désinfectées et 
désinfectantes. 
 
 
ARTICLE 2 : L'utilisation de l'eau du forage est réservée au remplissage annuel des bassins après vidange et à 
l'apport quotidien d'eau neuve des installations durant la période d'ouverture du centre nautique.  
Une disconnexion doit être assurée entre le réseau d'adduction publique et le réseau d'eau du forage. 
Le réseau d'alimentation par le forage est clairement identifié par étiquetage des conduites ainsi que sur les 
plans des installations. Le personnel technique de l'établissement est sensibilisé à ce double mode 
d'alimentation en eau.  
L'utilisation de l'eau du forage pour des usages sanitaires dans l'ensemble de d'établissement est interdite. 
 
 
ARTICLE 3 : L'exploitant dispose de moyens de mesure du volume d'eau du forage utilisé pour alimenter les 
bassins. 
Le volume utilisé chaque jour est consigné dans le carnet sanitaire de la piscine. 
L'exploitant consigne également dans le carnet sanitaire toutes les interventions réalisées sur le forage 
(travaux, nettoyage, etc…). 
 
 
ARTICLE 4 : L'eau brute issue du forage fait l'objet d'analyses réalisées aux frais du syndicat mixte : 

- une analyse de type P1 chaque année avant le remplissage des bassins et la première année après le 
remplissage des bassins ; 

- une analyse de type P1P2 tous les 5 ans. 
Le type d'analyses sera adapté aux évolutions réglementaires. 
 
 
ARTICLE 5 : L'autorisation peut être suspendue ou retirée en cas de non-respect du présent arrêté ou en cas 
de modification des conditions d'exploitation fixées par celui-ci. 
Tout dépassement des normes en vigueur relatives à la qualité des eaux impliquera une révision ou une 
suspension de la présente autorisation d'utilisation de l'eau. 
 
 
ARTICLE 6 : En vue de l'information des tiers, une copie du présent arrêté sera affichée pendant une durée 
minimale d'un mois à la mairie d'Ambérieu-en-Bugey. 
 
 
ARTICLE 7 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de 
l’Ain, soit hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé (Direction générale de la santé- EA 4 – 14 avenue 
Duquesne, 75350 Paris 07 SP) dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 
L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. 
Un recours contentieux peut être déposé auprès du tribunal administratif de Lyon (184 rue Duguesclin - 69003 
LYON), également dans le délai de deux mois à compter de la notification, ou dans le délai de deux mois à 
partir de la réponse de l’administration si un recours administratif a été déposé. 
 
 
ARTICLE 8 :  Le secrétaire général de la préfecture de l’Ain, le directeur général de l’agence régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes, le maire d'AMBERIEU-EN-BUGEY, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté. 

Belley, le 9 février 2018 
 

          Le préfet, 
P/Le préfet et par délégation, 
La sous-préfète de Belley 
 
 
Pascale PREVEIRAULT 
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PREFECTURE DE L 'A IN 
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AGENCE REGIONALE DE SANTE AUVERGNE- RHONE-ALPES 
DELEGATION DEPARTEMENTALE DE L'AIN 
SERVICE ENVIRONNEMENT-SANTE 

 

 
 

ARRETE PREFECTORAL   

Autorisant les agents chargés de la lutte contre les moustiques à pénétrer dans les 
propriétés publiques et privées pour procéder aux opérations prévues dans la loi n°64-

1246 du 16 décembre 1964 relative à la lutte contre les moustiques 
 

Le préfet de l'Ain 
 
 

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.1416-1, L.1435-1, L.3114-5 et 7, 
L.3115-1 à 4, D.3113-6 et 7 et R.3114-9 ; 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2212-2, L.2213-
29 et L.2321-2 ; 

Vu le code de l’environnement et notamment ses articles L.414-4 et R.414-19 ; 

Vu la loi n°64-1246 du 16 décembre 1964 modifiée relative à la lutte contre les moustiques ; 

Vu la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ;  

Vu le décret n°65-1046 du 1er décembre 1965 modifié pris pour l’application de la loi n°64-
1246 du 16 décembre 1964 relative à la lutte contre les moustiques ; 

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs de police des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 

Vu l’arrêté du 26 août 2008 modifié fixant la liste des départements où les moustiques 
constituent une menace pour la santé de la population ; 

Vu l’arrêté du 27 juin 2011 relatif à l’interdiction d'utilisation de certains produits mentionnés 
à l'article L.253-1 du code rural et de la pêche maritime dans des lieux fréquentés par le grand 
public ou des groupes de personnes vulnérables ; 

Vu le règlement sanitaire départemental de l'Ain et notamment les articles 7, 12, 23, 36, 37, 
39, 92, 121, 123 ; 

Vu l’avis favorable émis par le conseil départemental de l’environnement et des risques 
sanitaires et technologiques (CoDERST) en date du 17 Mai 2018 ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 2 juillet 2010 modifié délimitant les zones de lutte contre les 
moustiques dans le département de l'Ain ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 18 avril 2016 relatif aux modalités de mise en œuvre du plan 
national anti-dissémination du chikungunya et de la dengue complété du virus zika dans le 
département de l'Ain ; 

Considérant que la prolifération de moustiques dans le département de l'Ain induit une 
nuisance pour la population et peut favoriser l’introduction dans le département de maladies à 
transmission vectorielle ; 
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Considérant que l’entente interdépartementale Rhône-Alpes pour la démoustication 
(EIRAD) est l’organisme de droit public habilité par le conseil départemental de l'Ain pour 
procéder aux opérations de lutte contre les moustiques ; 

Sur proposition de Monsieur le directeur  général de l’agence régionale de santé (ARS) 
Auvergne-Rhône-Alpes, 
 

ARRÊTE 
 
Article 1er : Les agents de l’entente interdépartementale Rhône-Alpes pour la démoustication 
(EIRAD) peuvent pénétrer du 1er janvier  au 31 décembre 2018 avec leurs matériels dans les 
propriétés publiques ou privées, même habitées, après que les propriétaires, locataires ou 
occupants à quelque titre que ce soit aient été avisés, pour y entreprendre les actions de 
prospections et de traitements, les travaux et contrôles nécessaires prévus : 
- par l’arrêté préfectoral du 2 juillet 2010 modifié délimitant les zones de lutte contre les 
moustiques dans le département de l'Ain pour la zone géographique qu’il définit ; 
- par l’arrêté préfectoral du 18 avril 2016 relatif aux modalités de mise en œuvre du plan 
national anti-dissémination du chikungunya et de la dengue dans le département de l'Ain. 
 
Article 2 : Les actions prévues à l’article 1 sont mises en œuvre à compter de la signature du 
présent arrêté. 
 
Article 3 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché en 
permanence dans les mairies de toutes les communes concernées. 
 
Article 4 : Tout recours contre le présent arrêté devra être introduit auprès du tribunal 
administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de l'Ain. 
 
Article 5 :  Le secrétaire général de la préfecture de l'Ain, le président du conseil 
départemental de l'Ain, le président de l’entente interdépartementale Rhône-Alpes pour la 
démoustication (EIRAD), le directeur général de l’agence régionale de santé Auvergne-
Rhône-Alpes, les maires des communes concernées, la directrice régionale de 
l’environnement, de l’aménagement et du logement, le directeur départemental des territoires 
de l'Ain, le directeur départemental de la protection des populations de l'Ain, le chef de 
service de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie de l'Ain, sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
                                                                                   Fait à Bourg en Bresse, le 29 mai 2018 

 
                                                                                   Le préfet, 
        Pour le préfet, 
        Le secrétaire général, 
 
 
       PH. BEUZELIN 
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 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 
 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2018-2019 
 

Portant cessation d'activité de l'entreprise de transports sanitaires SARL ADONIS AMBULANCES VSL  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le Code de la Santé Publique et notamment les articles L 6312-1 à L 6313-1 et R 6312-1 à R 6314-6 ; 

Vu l’arrêté du 21 décembre 1987 modifié, relatif à la composition du dossier d’agrément des personnes 
effectuant des transports sanitaires terrestres et au contrôle des véhicules affectés aux transports sanitaires ; 

Vu l’arrêté ministériel du 12 décembre 2017 fixant les caractéristiques et les installations matérielles exigées 
pour les véhicules affectés aux transports sanitaires terrestres ; 

Vu l'arrêté préfectoral modifié du 6 juin 2007 portant agrément pour effectuer des transports sanitaires de la 
société ADONIS AMBULANCES VSL ; 

 

Considérant l'attestation de vente attestant que, suivant acte sous seing privé en date du 29 mai 2018, la 
société dénommée ADONIS AMBULANCES VSL, dont le siège social est sis 285 rue Jean-Marie Vianney à ARS 
SUR FORMANS a vendu sa branche d'activité d'ambulances et de véhicules sanitaires légers sise et exploitée 
285 rue Jean-Marie Vianney à ARS SUR FORMANS, au profit de la SAS dénommée BOUHASSOUN, dont le siège 
social est sis 285 rue Jean-Marie Vianney à ARS SUR FORMANS, avec entrée en jouissance le 15 juin 2018 ;  

 

Considérant que, suite à la vente de la branche d'activité d'ambulances et de véhicules sanitaires légers, les 
trois autorisations de mise en service de véhicules de transports sanitaires (deux autorisations de mise en 
service d'ambulance et une autorisation de mise en service de véhicule sanitaire léger) seront transférées à 
compter du 15 juin 2018 à la SAS BOUHASSOUN ; 

 

Considérant de ce fait qu'à compter du 15 juin 2018, la SARL ADONIS AMBULANCES VSL ne disposera plus de 
véhicules de transports sanitaires ; 

 
ARRETE 

 

Article 1 : l'entreprise de transports sanitaires SARL ADONIS AMBULANCES VSL, gérant Monsieur GOMEZ 
Lionel, sise 285 rue Jean-Marie Vianney à ARS SUR FORMANS (01480) cessera son activité au 15 juin 2018. 
 
Article 2 : l'agrément n° 119 est abrogé à la date de cessation d'activité de transports sanitaires. 
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Article 3 : le présent arrêté peut faire l'objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 
compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour le titulaire et de sa publication au 
recueil des actes administratifs pour les tiers. 
 
Article 4 : le directeur départemental de l’Ain est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
recueil des actes administratif de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du 
département de l'Ain. 
 
 
  
 

Fait à Bourg en Bresse, le 11 juin 2018 
 
Pour le directeur général et par 
délégation 
Pour le délégué départemental 
Eric PROST 
Responsable du pôle offre de santé 
territorialisée 
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Arrêté n°2018-2020 
Portant agrément pour effectuer des transports sanitaires terrestres de la SAS BOUHASSOUN – ADONIS 

AMBULANCE 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le Code de la Santé Publique et notamment les articles L 6312-1 à L 6313-1 et R 6312-1 à R 6314-6 ; 

Vu l’arrêté du 21 décembre 1987 modifié, relatif à la composition du dossier d’agrément des personnes 
effectuant des transports sanitaires terrestres et au contrôle des véhicules affectés aux transports sanitaires ; 

Vu l’arrêté ministériel du 12 décembre 2017 fixant les caractéristiques et les installations matérielles exigées 
pour les véhicules affectés aux transports sanitaires terrestres ; 

Vu l'arrêté 2018-1764 du 29 mai 2018 du directeur général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes pris en application 
du décret 2017-1862 du 29 décembre 2017 portant droit à dérogation, à titre expérimental, au directeur 
général de l'agence régionale de santé, à la composition du dossier d'agrément des personnes effectuant des 
transports sanitaires terrestres et au contrôle des véhicules affectés aux transports sanitaires fixée par l'arrêté 
du 21 décembre 1987 ; 

 

Considérant que le dossier de demande d’agrément a été déclaré complet ; 

Considérant les statuts de la SAS BOUHASSOUN, nom commercial ADONIS AMBULANCES enregistrés le 11 avril 
2018 ;  

Considérant l'attestation de vente attestant que, suivant acte sous seing privé en date du 29 mai 2018, la 
société dénommée ADONIS AMBULANCES VSL, dont le siège social est sis 285 rue Jean-Marie Vianney à ARS 
SUR FORMANS a vendu sa branche d'activité d'ambulances et de véhicules sanitaires légers sise et exploitée 
285 rue Jean-Marie Vianney à ARS SUR FORMANS, au profit de la SAS dénommée BOUHASSOUN, dont le siège 
social est sis 285 rue Jean-Marie Vianney à ARS SUR FORMANS, avec entrée en jouissance le 15 juin 2018 ;  

Considérant l’état nominatif précisant la qualification des personnes constituant les équipages des véhicules 
autorisés; 

Considérant la déclaration sur l’honneur attestant que les installations matérielles de l'implantation est 
conforme ;  

ARRETE 

 

Article 1 : un agrément pour effectuer des transports sanitaires terrestres sur prescription médicale et dans le 
cadre de l’aide médicale urgente est délivré, à compter du 15 juin 2018, à la : 
 

SAS BOUHASSOUN 

ADONIS AMBULANCE 

Président Monsieur BOUHASSOUN Diden 

285, rue Jean-Marie Vianney – 01480 ARS SUR FORMANS 

Sous le numéro : 156 
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Article 2 : l’agrément est délivré pour l'implantation suivante : 
 

- 285, rue Jean-Marie Vianney – 01480 ARS SUR FORMANS – secteur de garde 10 – AMBERIEUX EN 
DOMBES 
 

 
Article 3 : les deux ambulances et le véhicule sanitaire léger associés à l'implantation font l’objet d’une 
décision d’autorisation de mise en service conformément aux dispositions de l’article L.6312-4 du code de 
santé publique. 
 
Article 4 : la personne titulaire de l'agrément devra porter sans délai à la connaissance de l’agence régionale de 
santé, 

- toutes modifications au regard des normes prévues, toute mise hors service, cession ou modification 
des véhicules indiqués, 

- toute embauche de nouveau personnel, 
- toute cessation de fonctions d'un ou plusieurs membres de leur personnel, 
- toute obtention par le personnel de diplôme relatif à la profession. 
 

L'inobservation de tout ou partie de ces dispositions est susceptible d'entraîner une suspension ou un retrait 
d'agrément. 
 
Article 5 : le présent arrêté peut faire l'objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 
compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour le titulaire et de sa publication au 
recueil des actes administratifs pour les tiers. 
 
Article 6 : le directeur départemental de l’Ain est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
recueil des actes administratif de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du 
département de l'Ain. 
 
 
  
 

Fait à Bourg en Bresse, le 11 juin 2018 
 
Pour le directeur général et par 
délégation 
Pour le délégué départemental 
Eric PROST 
Responsable du pôle offre de santé 
territorialisée 
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